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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-06-08-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL BRUNO LATIL 83170 BRIGNOLES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 8 juin 2022

EARL BRUNO LATIL
Domaine de Ramatuelle
83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 775 5458 0

Madame, Monsieur,

J’accuse  réception  le  08  février  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 08 avril 2022, sur la commune de BRIGNOLES, superficie de
07ha 01a 91ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 044.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  08  août  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 08 août 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-07-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-07-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA MESTRE 84300 CAVAILLON
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Direction régionale de l'Alimentation, de
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Marc PICHON 83570 COTIGNAC
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 10 mai 2022

Marc PICHON
2504 route d’Entrecasteaux
83570 COTIGNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 197 666 4630 8

Monsieur,

J’accuse réception le 10 février 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, réputé complet 
le 06 avril 2022 sur la commune de COTIGNAC, superficie de 00ha 25a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 046.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 06 août 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 06 août 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-06-01-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Nicolas VASSAL 83570 COTIGNAC
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 1 juin 2022

Monsieur Nicolas VASSAL
3332 chemin de la Source Saint Martin
83570 COTIGNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 197 666 4643 8

Monsieur,

J’accuse réception le 05 avril 2022 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de COTIGNAC, superficie de 04ha 54a 15ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 106.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  05  août  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 05 août 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de
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R93-2022-04-04-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Luc VALLET 06420 VALDEBLORE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr VALLET Luc

442 Chemin des Terrassonnes
20 A Lotissement le Green Club
83440 Tourrettes

Nice le 04 avril 2022.
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2022 011

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Valdeblore.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

A1-M1-M5-M6-M10-
M15-M28-M34-M35-
M45-M49-M52-M53-

A61-M113-M114-M136-
M137-M139-M142-E311-

M110-M112-M143-
M144-M145-M146-
M147-M148-M149-
M150-M151-M152-
M153-M154-M155-

790ha 00a 00ca Valdeblore Commune de Valde-
blore

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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M156-E338-E339-E340-
E341-E342-E343-355

Superficie totale : 790ha 00a 00ca

Votre dossier est enregistré complet le 04/04/2022 sous le numéro 06 2022 011.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Valdeblore où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de
la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 04 août 2022 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
3/3

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-04-00002 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Luc VALLET 06420 VALDEBLORE 24



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-07-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Philippe BOIS 06420 VALDEBLORE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mme BOIS Philippe

Chemin des Barches
Chalet St Dalmas
06420 Valdeblore

Nice le 7 avril 2022
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2022 012

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Valdeblore.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

Parcelles forestières
(Naïges Coutarou

33P-34P
(Les Bosquets)

64-67

87ha 00a 00ca Valdeblore Commune de Valde-
blore

Superficie totale : 87ha 00a 00ca

Votre dossier est enregistré complet le 07/04/2022 sous le numéro 06 2022 012

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Valdeblore où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de
la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 8 août 2022 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
3/3

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-07-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Philippe BOIS 06420 VALDEBLORE 28



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-08-00134

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Pierre JAGOT 13090 AIX EN PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-11-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Robert BIETTE 0400 DIGNE LES BAINS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-06-07-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Robin CERCIO 83330 LE CASTELLET
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 7 juin 2022

Monsieur Robin CERCIO
518 chemin de la Suffrene
83330 LE CASTELLET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 197 666 4645 2

Monsieur,

J’accuse réception le 07 avril 2022 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de LE CASTELLET, superficie de 01ha 23a 20ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 107.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  07  août  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 07 août 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-08-00135

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Thierry HENNEQUIN 13350 CHARLEVAL

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-08-00135 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Thierry HENNEQUIN 13350 CHARLEVAL 40



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-08-00135 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Thierry HENNEQUIN 13350 CHARLEVAL 41



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-08-00135 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Thierry HENNEQUIN 13350 CHARLEVAL 42



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-07-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Yohann ABELLO 84240 GRAMBOIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-08-00133

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Lydia BALBIS 13610 LE PUY STE-REPARADE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-14-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Sarah VILLARD 05260 ST-LEGER LES

MELEZES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-11-00016

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Soline SERETTI 04300 SIGONCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-11-00017

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC DE MOURRE NEGRE 04280 CERESTE
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Arrêté n° 09CPAM2022-1 du 10 août 2022 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Alpes-Maritimes 

 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 09CPAM2022 -1 du 10 août 2022 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Alpes-Maritimes 

 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de la santé et de la prévention, 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 06CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie des Alpes-Maritimes; 

Vu  la proposition de désignation d’une conseillère appelée à siéger au sein dudit conseil, au titre des 
représentants des employeurs, formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
CPME ; 

 
ARRETE : 

  
Article 1er  

  
La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-Maritimes est modifiée comme suit : 
 

 
1- En tant que représentants des employeurs : 

 
 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 
 

Suppléant  Mme BOUZIAT Lorlyne 
 
 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
 
     

  Article 2 
 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 

Fait à Marseille, le 10 août 2022 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de 
l’insertion, 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 

« Signé » 
 
David MUNOZ 
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Arrêté n° 09CPAM2022-1 du 10 août 2022 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Alpes-Maritimes 

  
 

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-Maritimes 

          
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants des assurés 
sociaux : 

CFDT 
Titulaire(s) 

DESCHAUX-BEAUME Roger 
GIULIANI Christelle 

Suppléant(s) 
COULOUVRAT Bruno 
GIRARD Vanessa 

CGT 
Titulaire(s) 

ERETEO Yvonne 
GUY Gilles 

Suppléant(s) 
GIRARD Delphine 
PETIT Céline 

CGT - FO 
Titulaire(s) 

DUMAS Pascal 
LOMBARD Corinne 

Suppléant(s) 
PERROT Roselyne 
ZUDDAS FLOCHER Jean-François 

CFE - CGC 
Titulaire LAUBRY Laurent 

Suppléant CANALES Joseph 

CFTC 
Titulaire STRANGIO Henri 

Suppléant BRONZI Patrice 

En tant que Représentants des employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 

BRICAT Michèle 

CESAIRE-GEDEON Véronique 
PINEAU-VALLIN Philippe 
TITON Valérie 

Suppléant(s) 

BARTOLO Régine 
BRES Stéphanie 
GAMON Christophe 
POUILHES Chantal 

CPME 

Titulaire(s) 
COURTET Jean-Noël 
FARINA Bernard 
NOUGAREDE Pascal 

Suppléant(s) 
CARVI Amandine 
PACCINO Michel 
BOUZIAT Lorlyne 

U2P 
Titulaire BERDAH Stéphane 

Suppléant MARCHE Benoit 

En tant que Représentants de la mutualité : FNMF 
Titulaire(s) 

LE GUEN Lionel 

RUDIO Emmanuelle 

Suppléant(s) 
LIAUTAUD Stéphane 
MURA Jean-Yves 

En tant que Représentants d'institutions 
intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : 

FNATH 
Titulaire DURAND Franck 

Suppléant AGRED Alain 

UNAF/UDAF 
Titulaire MARRA Michel 

Suppléant SISSOKO M' Bamakan 

UNAASS 
Titulaire(s) 

BOCQUET Joanes 
FISSON Maria Teresa 

Suppléant(s) 
USCLADE Audrey 
Non désigné   

Personnes qualifiées GUILLAUME Jean-Claude 
          

En tant que représentant des travailleurs 
indépendants : 

IRPSTI 
PACA 

  GHERARDI Claude 
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